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 par l’assurance maladie

des produits de
 sevrage tabagique

Certains substituts nicotiniques ne sont pas remboursés,
demandez conseil à votre médecin ou votre pharmacien.

*Prescription sur ordonnance établie par un médecin, sage-femme, médecin du travail, chirurgien dentiste, in�rmier, masseur-kinésithérapeute
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